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LES ALLIÉS DES PRUSSIENS 
Pendant, qu'à Roubaix, il y avait des amis 

de MM. Jules Guesde et Lafargue qui 
criaient : Vive la Prusse ! ces deux chefs du 
parti internationaliste s'employaient active- 

ment en faveur des projets de l'empereur 

Guillaume. 
On connaît leur lettre à « leurs chers 

camarades les électeurs allemands. » 
En apparence, elle est écrite contre le 

gouvernement impérial. 
En réalité, rien ne pouvait lui être plus 

agréable. 
Depuis le commencement de la crise alle- 

mande, tous les organes patriotes français 
ont compris qu'ils n'avaient pas le droit 
d'écrire une ligne pouvant donnor un pré- 
texte aux manifestations du chauvinisme de 

l'autre côté du Rhin. 
Dans l'intérêt de la France et dans l'intérêt 

delà paix européenne, il faut quo le conflit 
soolevé entre l'Empereur et le Reichstag 
garde son caractère constitutionnel. Il doit 

rester un incident de politique intérieure et 
pas autre chose. 

Mais qu'importe l'intérêt de la France et 
l'intérêt de la paix a MM. Lafargue et Jules 

Guesde ? 
Leur appel aux socialistes allemands, en- 

voyé au nom du Parti ouvrier français va 
être exploité par les partisans du militaris- 
me, par le gouvernement. C'est ce que 
ceux-ci souhaitaient et attendaient pour 
surexciter la libre patriotique du peuple al- 
lemand en lui montrant los Français s im- 
misçant dans ses affaires intérieures. 

Quand ils ont écrit leur lettre, MM. Jules 

Guesde et Lafargue, qui ne sont ni des im- 
béciles, ni des ignorants, ne pouvaient s'y 
tromper. 

Ce résultat, ils y comptaient bien ; ils le 
voulaient, et, cette fois encore, ils ont com- 

mis un crime contre la patrie... 
M. Lafargue n'a jamais caché ses sym- 

pathies pour le pays de son beau-père Karl 

Markx. 
Quant à M. Jules Guesde, il envoyait jadis 

& un journal de Berlin des correspondances 
toutes remplies d'outrages et de calomnies 
contre 1s France. 

Les électeurs lillois de M. Lafargue et 
ceux qui songeraient à voter bientôt, à liou- 
baix, pour M. Jules Guesde, feiont bien do 
méditer sur cette crainte que formulait hier 
un grand journal parisien ; Les députés peu- 
vent être mis au courant des détails de la 

défense nationale. Si, dans un avenir pro- 
chain, la Chambre se constituait en comité 
secret, ne pouvons-nous craindre que l'Alle- 
magne soit représentée a ces graves délibé- 
rations ? 

ALFRED  REBOUX. 

INFORMATIONS^ 
ÎLM archevècbés français racants 

Paris, 9 juin. —La Liberté Ait que des pourparlers 
sont onCaçéb outre le gouvernement et la cour Komaine 
an sujet de» trois archevêgnes à pourvoir, niais elle croit 
savoir que l'accord n'a pu s'établir jusqu'ici nota m méat 
m ce qui concerne le sieee de Lyon. 

Le  général Fubre 
Le général qui représentait la France à l'ossuaire du 

Palcstro avecqnelque.*' officiers, avait 25 ans lors do la 
guerre d'Italie; il Tut fait officier do la Légion d'hon- 
neur snr le champ de bataille, ù feontebello, par Fores 
qui lui attacha sa croix sur sa tunique. 

Va mois après, a Solférino, il avait l'épaule traversée ; 
il refusa d'être endormi, supporta une heure d'opéra- 
tion, veillant à co qu'on ne loi coupa point lo bras. Jt fut 
soigné longtemps en Italie, mire la vie et la mort, dans 
une famille Feroldi de Brcscia. Son bras resta infirme. H 
parte bien. 

Lesoffioiers italiens ont demandé i nos officiers s'il y 
Îa danger de rétablissement de la puissance temporelle 

u Pape ? On a répondu, d'après le Gaulois, à qui nous 
empruntons ces détails, que nos regards sont à une autre 
frontière. 

A l'Opéra Comique   -- Une fansse nouvelle 
Paris, 9 juin.— Plusieurs journanx annoncent ce malin 

qu'on incendie a eu lieu hier soir, pendant la représen- 
tation, dans les coulisses de l'0[>era-OMiiique, place du 
Chatelet. La nouvelle est absolument fansse. 

L'a photographe travaillait au magnésium, snhstance 
qui, on le sait, dégage beaucoup de fumée. <i'ou le bruit 
répandu par un ignorant ou un malintentionné. 

Quant au feu, il n'y en a pas été question une seule 
minute. Tout le personnel du théAtre a été fort surpris 
d'apprendre ce matin cette histoire. 

L'accident de H. Gordon Bennet 
Un dos hommes les plus fortunés du globe, l'illustre 

journaliste Nordon Bennet, propriétaire du New-York' 
Herald qui. a l'occasion, fait porter son journal par des 
trains i pénaux, voyage sur ses yachts, et envoie explo- 
rer i'Atnque par ses reporters, mène.grande vie à Paris. 
Hier, comme nous l'avons dit, H aété vieiline.d'u:: grave 
accident. 11 conduisait ses quatre chevaux, lorsqu'on en- 
trant à son hôtel, **», eux Champs-Klvsées, ils se cabrè- 
rent, s emballèrent et Gordon Menuet lut projeté sur le 
marche pied, eut le veotre ouvert et subit avec courage 
une gn.ve opération pour laquelle Où appela les célé- 
brités. Son état est très grave. 

Un grand Incendie 
Paris, 9 juin. — Un très violent incendie a détruit, 

cette mit,- une partie des ateliers de la Compagnie fran- 
çaise il ■ matériel des chemins de fer, 57; 59, 61, me Na- 
tionale à Ivry-Port. 

Les pertes sont très considérables, et, de l'avisdes plus 
oplimhtes, dépassent un million. 

Plus Je la moitié des ouvriers, soit quatre cents envi- 
ron, va se trouver inoccupée. 

La vie de garçon 
Un iTinpi imede la rue Sainte-Apolline à Paris, qui 

devait >e mariée le lendemain, a convié ses amis « une 
fête très joyeuse ponrenterrer sa vie de garçon. 

A la suite du repas, il s'est brûlé la cervelle. 
F.«» troublée de Tarent© 

Ro"li , 9 juin, — La nouvelle des troubles qui ont éclaté 
é Tarente se confirme. Les blessures reçues par trois 
sous-of iciers grecs sont graves. La foule" a abattu le 
drapeau hellénique. Trente individus ont été arrêtés. Cet 
événements donneront lieu a un incident diplomatique. 

Le choléra, à- la Mecque 
Jeddan, 9 juin. —Le choléra a éclaté à la Mecque. Le 

nombre des décès s'est élové hier à soixante. 

UNE CAMPAGNE RADICALE 
Parts 9 juin. — luns notre dernière heure d'hier nous 

notions uoit sans cnerâ l'invraisemblance—une rumeur 
qui court avec persistance dans les cercles politiques 
et qui aisserait supposer qu'un remaniement ministériel 
était en :>se possible, siuon attendue, avant les élections; 
on proliterait de la circonstance pour accentuer la politi* 
que ministérielle vers la gauche et pour donner, en élar- 
gissant dans ce sens la plateforme de recrutement du 
cabinet satisfaction u certains groupes que l'on a intérêt 
à méaager au point de vue électoral. 

A van l'habitude de serrer d'aussi près que possible 
les bruits qui circulent dans le monde parlementaire et 
politique»uous avons \i>uln nous renseigner, et nous 
avons nppris, non sans elonnement, que les trois minis- 
tres menacés étaient --eut des affaires étrangères, de la 
guerre *t de la manne. 

Le titulaire -'u premier est u: Develle et ses collègues 
redoutent les liens qui l'attachent a M. Oonstans qui,pour 
le moment, est traité en adversaire irréconciliable par 
les uiilueux, de là la pensée de se débarrasser de M. De- 
velte comme trop inféodé au constansisme. 

Il n'ei est pas de même des ministères de la guerre et 
de la manne. Mais, on ne sera pas sans avoir remarqué, 
qu'à la suite d'un véritable mot d'ordre, certains jour- 
naux ndieam ont ouvert la campagne contre les titu- 
laires '"e ces ileux départements. 

À l'amiral Hieunier, ou lui reproche de dissimuler les 
dépêches qui lui parviennent du Dahomey et on insinue 
que son entourage cherche à perpétuer dans cette co- 
lonie (état de guerre, il est de toute évidence que ces 
reprocti » ne reposent sur aucun fondement; que, par 
exempt*-, la dépêche annonçant le combat uQ Beua de 
nos ntii'iers ont été blessés, au Dahomey, a été commu- 
niquée ; n Conseil des ministres. 

Mais comme la mauvaise lui radicale ne veut pas de- 
meurer en reste, elle a imaginé de répandre te bruit que 
l'amiral Hieunier se refusait à communiquer au rappor- 
teur du budget de ta manne tous tes-documents néces- 
saires; on a pu lire une note officieuse là-dessus, hier, et, 
non sani malice, le rédacteur du papier radical a eu soin 
da dire que l'amiral « n'était pas an courant des usages 
parletYK ntaires. » 

t'.ootr] le ministre de la guerre, on exploite, en ce 
moment, l'affaire de l'adjudication des draps de troupe, 
(m sait que demain une interpellation doit avoir lieu a 
la Cban bre à ce sujet. .Mentionnons qu'il y sera établi 
par exemple que M. Balsan, hostile à l'adjudication, a 
été reçu par le ministre le tende:nain du jour où cette 
adjudication a eu lieu et que le soir même l'adjudication 
était annulée, on soulignera le rapprochement laissant 
la porte ouverte à toutes les insinuations. Celles-ci d'ail- 
leurs or t été habilement lancées du jour où le ministre 
de la guerre a prescrit certains changements <!e tenue. 

Unjo^rnal radical du malin a encore accentué aujour- 
d'hui ctlto campagne contre les ministres militaires que 
l'on taxe, pour la circonstance, de réactionnaires et de 
cléricaux. 

Telles sont a cette heure les dispositions prises par les 
radicaux pour inciter à bien les deliarquemenls qu'ils se 
proposent de faire et qu'on a arrêtés dans certaines réu- 
nions rtcontes. Il importait de los démasquer et nous 
croyons savoir quo .si la campagne prenait corps, un in- 
cident niait provoqué à lu tri l'une pour amener M, Du- 
puy à lr ifésa^ouer ou à .-'expliquer. 
■ -♦  

Le prochain discours de M.Dupuy 
A.     AT .T=*X 

Pans, 9 juin. —fin confirme que M. Dupuy s'est fait 
prëcédel a Albipar M. Dietz, le commissaire de police 
qui avait été détache a Canuaux et qui connaît très bien 
If personnel gréviste. 

sa. Dit* 7- serait escorté d'une escouade importante de 
policiers 

Paris, t juin. - Lorsque hier M. mipuy a fait connaî- 
tre au Conseil le canevas de sou discours d'AIbi, il s'est 
trouvé un ministre, M. ua\elle. qui a blâmé ou tout au 
moins censuré certaines des déclarations politiques du 
chef de i abinet. 

M. DtMclle trouvait que M. Dupuy allait trop a gauche. 
L'opinion du ministre des affaires étrangères a été enre- 
ïisfrée. niais on n'en a tenu aucun compte. Au surplus, 
depuis quelque temps, M. Develle n'est dans les conseils 
du ^ouvrnement qu'une fraction sans importance et 
l'on ne * attache (ruere a ce qu'il peut penser quand il 
pense. 

L'allocution queduit prononcer M. Dupuy après-demain 
à Albî a donc été l'objet de l'entretien fort remarqué qui 
a eu lieu entre M. Carnot et M. Dupuy. 

On a, là, arrêté les termes de ce qui serait dit, non- 
seulement à propos de la politique intérieure et de la 
date des élections, mais aussi »u sujet de la politique 
extérieure. 

M. Dupuy a été tout surpris lorsque, se rencontrant 
avec M. Deroulède dans un tram, au lendemain de sou 
discours de Toulouse, le député de ia Cliareiite-inféneure 
questionné par lui sur ses déclarations, lui répondit : 
Tout cela n'est pas mal mais vous avez omis, H. le prési- 
dent, et c'est un grand tort.de parler de la politique 
extérieure. 

C'est vrai, répliqua M. Dnpuy, mai* à la première oc- 
casion ... 

I :t M. Dupuy va faire pour la politique extérieure com- 
me il a permis au générai de Frescnevitle de faire pour 
les « ralliés ». Il profitera do l'occasion. 

Seulement, U. Carnot, au courant de l'intempérance de 
langage de son premier ministre, a voulu indiquer les 
écarts de Télémaque. 

C'est là la raison du long entretien qui a eu lieu ce 
matin. M. Carnot a fait le mentor; il parait qu'Ulysse, 
prévenu, on a ri de bon aeur. 

L'ÉLECTION DE L'AISNE 
Le ministère joue de malheur daus l'élection de 

Soissona; après de nombreuses tentatives iniruo- 
tueuses pour tâcher de trouver un adversaire qui 
consentit a engager la lutte contre M. Jules Desjar- 
dins, républicain libéral, il croyait enfin avoir mis U 
main sur ce candidat * rara «vis. » 

Ce candidat était M. Mariolle-Pinguet; et tous les 
organes opportunistes du département avaient enre- 
gistré sou acceptation et lui avaient prédit le succès 
le plus éclatant. 

Mais M. Mariolle-Pinguat avait moins do confiance 
nue le3 journalistes ministériels et il est si peu sûr 
du triomphe qu'il décline lo combat. 

C'est co qui résulte d'une letlro qu'il a adressée à 
noire excellent confrère, lo Journal de Si-Quentin^ 
et dont nous détachons ce passage : 

« Je vous prie de vouloir bien porter À la connaissance 
de vos lecteurs, en Insérant celle lettre dans le plus pro- 
chain numéro do votre estimable journal, que, samedi 
dernier, à la réunion de Fervaques, je n'ai pas accepté la 
candidature qui m'était olïerte pour la deuxième cir- 
conscription 'électorale de rfctint-yuenuu; len déclarations 
verbales et écrites que j'avais faites antérieurement ue 
me le permettant pas. 

» Les articles de nos journairc.qui annoncent ma can- 
didature comme certaine, me font uudevoir d'annoncer 
de nouveau, pour éviter toute confusiou, que je ue cuis 
pas candidat à l'élection du 16 courant.» 

Voilà le Préfet de l'Aisne et le Ministre de l'Inté- 
rieur obligés de se mettre en quête. 

Auront-ils trouvé un candidat avant le iS juin? 
Nous le leur souhaitons: pour quo leurs amis puis- 
sent se compter sur un nom. 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
Sous   la   signature   ce M. .Camille PeUetan, noua 

lisons.ee malin dans la Justice : 
Une seule question est posée dans ce pays : le  Gon* 

...nenwi 
à gauche 
VftriiemAnt rt«*   »   ^AimMini»»*  Wl-t 

is ce pi 
-H à dr roite t Ser*-t-tf 

Nous sommes tout à fuit d'accord avec M. Peiletan 
— une fois n'est pas coutume. Il veut un gouverne- 
ment radical qui redorait bientôt la place à un 
Gouvernement démagogique, nous voulons un gou- 
vernement conservateur et libéral, préparant et réa- 
lisant la solution des questions sociales par les voies 
légales et régulières. 

C'est au pays de se prononcer entre ces deux gou- 
vernements. 

LA SITUATION AU DAHOMEY 
Paris, t* juin. — L'n rédacteur du Paris s'est rendu au 

ministère de la marine pour avoir des renseignements 
précis sur notre situation au Dahomey. Voici ce qu'où lui 
a répondu : 

■■ Ce qui sa passe an Dahomey e>t facilement explica- 
ble, si l'on se rend un compte exact de la situation qui 
n'a rien de-grave ni d'alarmant. 

» On sait que Uébaoziu est Moqué a Agony où il se 
trouve en quelque sorte prisonnier, avec les bandes insi- 
gnifiantes qui lui restent et qu'il no petit nourrir. Pour 
se ravitailler, ces bandes ont recours au pillage et pous- 
sent eà et là des prautt* sur les terres ou ils espèrent 
faire inaiu bas*o >ur quel pies victuailles de notre cote. 
Nous avons organisé de grandes patrouilles qui, par la 
force des choseb, doivent se rwiooulrer de temps à autre 
avec les lUboniéens, 

» Le combat deToffo n'a été autre chose qu'une escar- 
mouche de ce genre. 11 y en a eu plusieurs autres, du 
reste, et il e.-t inévitable qu'il > eu ait encore, jusqu'à ce 
que nous en ayons tout a lait liai avec lléhanzin. » 

Apres a\oir réédité les causes qui font qu'on ne veut 
traiter avec Béhaozîn quo s'il M;< présent» lui-même, te 
ministère conclut qu'on ne peut le réduire avant tieuxou 
trois mois, mais de tonte façon, Bétianziu est dans l'im- 
possibilité absolue de tenir longtemps. 

A propos du bruit qui ,i couru sur ce que le général 
Dodds ne retournerait plus au Dahomey, il a été répondu 
que ce bruit n'avait aucun (■udenieul, que lo général 
n'était pas rappelé, mais qu'il était à Pans pour rensei- 
gner de vive voix le gouvernement. \ moius que les 
choses no changent tellement de face que sa présence ne 
soit plus nécessaire, le géi éral Dodds retournera au Da- 
homey reprendre et terminer la campagne qu'il a si heu- 
reusement commencée. 

D'autre part, la Cocarde dit : 
■o Nous somme ■■ en mesure d'affirmer que ie général 

Dodds ne retournera pas ai Pénin, parce quo le gouver- 
nement compte bientôt conlier la direction supérieure de 
la colonie à [administration civile. 

Paris, u juin. — 1! res.>orl*de renseignements commu- 
niqués par le ministère de la marine que, dans le cas où 

les négociations entamées avec fiéhanzin n aboutiraient 
pas à la cessation des hustiiilés et à la dislocation de 
ses troupes, ces résultats seraient obtenus an moyen 
d'une colonne dirigée contre lui au milieu du mois 
d'août. 

LES 50.000 FRANCS DE M. VLASTO 
M. Vlasto a prêté 50,000 francs à M. Rouvier, alors 

ministre de finances: celui ci les a employés pour la 
défense des intérêts électoraux de ses amis politiques; 
plus tard, M. Vlasto a élé remboursé par M. le baron 
de Reinach sur des fonds qui appartenaient àla Com- 
pagnie de Panama. Il est donc conforme aux règles 
de la plus vulgaire lionnOleté que cette somme de 
50,000 francs soit reversée dans la caisse de celte 
compagnie d'où elle a été indûment détournée. La 
seule question qui puisse se poser est celle de savoir 
par qui le remboursement devra être effectué. 

D'après nous, il devrait l'être par M. Rouvier qui 
a employé cet argent non pas dans un Lut d'utilité 
publique, mais dans l'intérêt d'une coterie. 

Pour MM. Rouvier. Floquet et quelques autres, 
il s'agit d'une dépense gouvernementale puisqu'il 
s'agissait de maintenir au pouvoir les gens qui s'y 
trouvaient. 

Si on acceptait cette théorie, le remboursement 
incomberait à l'Etat. 

Mais il s'est trouvé une commission de la Chambre 
pour décider que l'on ne rembourserait rien du tout 
et que les obligataires de Panama devaient s'estimer 
trop heureux d'avoir versé 50000 fr. pour assurer le 
triomphe des idées opportunistes. 

Nous ne pouvons admettre un seul instant que la 
Chambre consacre cette spoliation, c'est déjà trop 
qu'elle ait pu ôlro acceptée par 5 députés qu'aveu- 
glait assurément l'esprit de parti. 

LES SCANDALES DU PANAMA 
LES POURVOIS EN CASSATION 

Audience du 9 juin 
M' Devin, qui avait suspendu hier sa plaidoirie, après 

cette démonstration qu'un acte judiciaire nul.ne peut ar- 
rêter l* prescription, va prouver aujourd'hui que le ré- 
quisitoire ordonné dans l'affaire de Panama, le 13 juin 
i*>l, est nul, absolument nul, et que par conséquent la 
prescription est acquise. 

En droit, dit le défenseur, le réquisitoire est bien nul, 
quoique la cour de Paris lo déclare valable. 

M* Devin s'elTorce de démontrer que tcus tes textes de 
loi condamnent ta thèse de la cour. 

Il a la prétention   de faire accepter ce? divers points: 
i" yue la procédure est nulle, parce que le premier 

président qui a signé l'ordonnance était incompétent; 
2" Parce que le premier président ne pouvait être 

transformé en juge d'instruction de droit commun, et 
n'avait pae de compétence IKHIC être requis eu cette qua- 
lité. 

Le défenseur va plus loin : La loi eu mains, il montre 
qu'on a confondu l'article fr"'J avec l'article is-i; qu'on a 
poursuivi des délits en vertu d'un article seulement 
applicable aux crimes, et eutin que cet article même, te 
seul qui ait un point de rapprochement, n'a pas été visé 
4»n« l'arriM (la   ranrni. 

M'Devin conclut. 
» La procéduro est nulle, en se basant sur les textes et 

sur les faits*, la cour aura d'anlant plus d'empressement 
à le déclarer, que sous prétexte do privilège les condam- 
nés ont élé privés d'un degré de juridiction. Elle cassera 
enfin l'arrêt parce que s* jurisprudence ost constante 
sur co point et que,selon le mot de Dupin, elle nesaurait 
• prendre pour un usage un abus. - 

» L'abus consiste dans la façou de procéder de la cour 
d'appel  de Pan?. » 

Cela admis, M1 Devin s'eûoree de justifier l'équité de 
la prescription en la cause  : 

n La loi. dit-il, a voulu la prescription.parce qu'au bout 
d'un certain temps les faits ne se présentent plus comme 
ils l'auraient été avant cl parce que l'oubli doit couvrir 
certains ael.es, 

- Dans l'affaire, l'expiation plu- pie suffisante a attiré 
la pitié aux victimes. 

• La cour de cassation a le moyen de - opposer aux ma- 
nœu\ res coupables des uns, aux spéculations des autres, 
et il est très heureux qu'elle en use pour régulariser une 
procédure inadmissible et accorder uue sorte d'am- 
nistie. 

y S'il étail U'op difficile à la cour d'appel de Paris, liée 
du reste par sa jurisprudence, de se prononcer avec 
*ang-(roid sur des évènemeuls trop récents ; la cour de 
cassation a une tonte autre liberté, puisqu ello voit les 
choses de plus haut et de plus loin et que sa jurispru- 
dence ost absolument opposée à celle de la cour d'appel 
do Paris ; elle cassera purement et simplement sans ren- 
voi l'arrêt déféré à son jugement. » 

Plaidoierie de M   Brugnon 
M* Bnifmoo, qui défend le pourvoi de M. Eiffel, pour 

deux de ses moyens stnleiuent, prononce surtout 
une longue harangue, ou il allirme l'honorabilité de son 
client. 

11 soutient que le pourvoi est acceptable parce que. a 
son endroit, ou a violé les règles de la connexité et de 
la compétence. 

Il requiert enfin la cassation île l'arrêt, en se basant 
sur ce fait quo, contrairement à l'article 7 de la loi de 
1810, la cour d'appel n'a pas motivé la connexité repro- 
chée à M. Kiffel, mais l'a seulement visée dans ses con- 
sidérants. 

L'audience esl suspendue à 2 heures. 
A la reprise. M- Hnisnon s élevé contre l'interprétation 

donnée, dans l'arrêt attaqué, au mandat : 
a Nul mandat, dit-il, nulle entreprise de travaux pu- 

blics n'a eu le caractère légal du mandat, la cour ne 
pouvait lo donner aux conventions de M. Kiffel. 

i Kn droit, la cour n'avait pas la possibilité de chan- 
ger la qualification du contrat; de nombreux arrêts ont 
consacré cette jurisprudence. » 

M* ItniKiion termine ainsi: 
« On ne peut voir dans le contrat de M. Eiffel   qu'une 

entreprise. M. Eiffel a-t-ll le droit de conserver ce qu'il 
arerurA-t-il fourni tout ce qu'il devait? Qu'a-t-on le 
droit de lui réclamer? 

» La réponse est simple, M. Eiffel aexécuté son contrat 
il est en droit de jouir de ses avantages. Nulle réclama- 
tion ne saurait lui être faite. La cour de Paris s'est donc 
gravement trompée en le condamnant. 

* Il appartient àla cour de cassation, dans sa souve- 
raine indépendance, de redresser son erreur; elle le petit, 
elle le doit; j*, le lui demande au nom de M, Eiffel, de 
sa famille et de la justice. » 

Deuxième plaidoirie de M* Devin 
M- Devin, reprenant une seconde fois la parole, sou- 

tient les autres motifs du pourvoi de M. Eiffel, dont 
nous avons déjà fait connaître les six points. 

M. Hrugnon vient de démontrer que M. Eiffel ne pou- 
vait être considéré comme mandataire : c'est assez poui 
la cassation. « ie veux maintenant établir, dit-il, qu'il 
n y a pas d'abus de contiance s'il n'y a pas de mandat * 
~ C'est a cette tâche que se consaore le défenseur aveo 
son talent ordinaire. 

M* [fevin, malgré la difficulté de la tache, voudrait faira 
admettre que M.Eiffel est une victime du sentiment pu- 
blic. « Ses gros sacrifices, dit-il, sont légitimes, mais il 
est sacrifié parce qu'au lieu d'admettre qu'il y a eu mal- 
heur on veut laisser croire que ce malheur est dû a de 
coupables agissements. Ses grands travaux avaient fait 
de lui une idole populaire que le peuple brise sans jus- 
tice et sans pitié. L'arrêt qui a frappo H. Eiffel, s'écrie 
en terminant M» Devin, ne peut rester debout! » 

Plaidoirie de M» Sabalier 
Le défenseur de M. Marins Eontane M* Sabalier, s'ex- 

prime ainsi: «J'arrive le dernierd'après les plaidoiries an* 
ont déjà retenu la Cour si longtemps. Jane veux pas de 
son attention. J'ai cependant quelque chose a dire poui 
M. Fontane. Sa situation dans l'affaire du Panama n'aété 
ni celle des grands fondateurs du Panama, ni celles des 
grands constructeurs. 11 a joué au Panama le même rôle 
qitaSuez et n'a jamais été qu'au agent d'exécution, un 
employé d'une rare intelligence *. 

Poursuivant avec beaucoup d'éloquence l'état de M. 
Foniane, M* Sabatier envisage son rôle vis-à-vis de M. de 
Lesseps et le compare « au lierre qui, s'attachant au 
chêne, tombe avec lui à terre, quand la foudre i a frappé». 
La situation de M. de Lesseps entraîne M* Sabatier* de* 
développements pleins de sentiment et rappelant à pro- 
pos d'eux, comparant le preseirt au passé il rappelle os 
mot de Bossuet. dont l'évocation est saisissante. « Quel 
état et quel état f » Ite venant sur tons les faits de la 
rau»euvec un grand talent, ie défenseur estime quels 
cour de cassation doit casser l'arrêt d'appel pour loua 
les motifs relevés dans les pouvoirs et qui véritablement 
s'imposent. 

Moins larj^e que M* Devin, M» Sabalier i>en$e que l'ar- 
rêt doit être encore cassé parce que le procureur générai 
a agi eu la cause contrairement à son droit. Sa démons- 
tration sur ce point a une grande valeur. 

Pour lui donner encore plus de force.il explique la ge- 
nèse des articles 17'Jet suivants, et montre combien de- 
puis l'origine du Code, les textes de cet article sont clairs 
et combien les distinctions établies entre eux sont pré- 
cises et importantes. La cour de cassation ne saurait et 
dispenser d'eu  tenir compte. 

Elle donnera tort u la cour de Paris. 
Le procureur général n'aurait pas le droit d'ouvrir une 

instruction préalable. Celte instruction n'a pas interrouv 
pu la prescrip tion. 

L'arrêt do la première chambre ne peut snbsistet. 
La plaidoirie de M Sabatlier produit une grande im- 

pression. 
L'audience est lovée * 5 h. 06 et   la   suite dee   débat* 

est renvoyée à   demain pour   l'audition de M. I avocat- 
général. — -«. _^ 

Séance du vendredi y ji«n 
Présidence de M. CBALLEMBL-LAOOUR, président, 

La séance est ouverte à .' heures. 
l.'.-trmt-e coloniale 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur u 
projet de loi portant organisation de l'armée coloniale. 

Apres une assez longue discussion, il est procédé à u 
scrutin public sur l'article 1er. 

Volants, 269; pour 114, entre 455. 
L'article 1er est repousse. 
La séance est levée. 

DÉPÊCHES DE LÀ NUIT 
De uOsurmpoBMparUerst P&RF1LSPECUU 

Ore cata:trophe à Washington. - Cent victimes 
Washington.9 juin, — l~ne ancienne maison appelée 

Fords-Houso et servant do bureaux au gouvernement, 
s'est écroulée. Il y avait enwron 300 commis dans l'édi- 
fice et l'on craint qu'une centaine d'entre eux ne soieat 
ensevelis sous les décembres. 

Washington, V juin. -- |.P Ford's-Opera-Houze avait 
été condamné comme dangereux, maison n'y avait pas 
touché pour de- raisons de pur sentiment, car c'est dans 
cet édifice que le président Lincoln avait été assassiné 
par l'acteur Uoodtt. 

Les planchers étaient surchargée par le* archives du 
service des pensions du ministère de la guerre. 

On attribue généralement la catastrophe * ce fait 
qu'où avait récemment creusé une cave au-dessous 
d'un des murs de l'édifice. 

L'étage supérieur s'est eflondré le premier enU'.oaaut 
SOUS lui les autre-, étages. 

De nombreuses équipes d'ouvriers travaillent à. dégager, 
les morts et les blesses. 

On évalue actuellement le nombre des personnes eu- 
core ensevelies sous les décombres à deux cents. 

on a retiré jusqu'ici uugt cadavres aiusi qu'un grand 
nombre de blessé.--. 

Les élection* prochaines 
Paris, 9 juin. — Au ministère do l'intérieur, on disposa 

tout eu ce moment pour le travail électoral, tel que 
cela se pratique au moment des grande* élections géné- 
rales. 

Les imprimés administratifs destinés aux élections 
»ont prépares et seront envoyé** la semaine prochain* A 
tous les préfets. 

FEUILLETON DU 11 JUIN 1893. 

LE CRIME 
^)ELA RUE CH4NOINESSE 

par Albert BIZOTJAUD 

DEUXIÈME   FAUTIE 
I/inMrwiion Judiciaire 

VIT 
C'était le) Danjreau populaire du crime et du sui- 

eide, leSaint-Simondu demi-monde, le Saint-Evre- 
mont des coulisses.engistrantle coup de couteau du 
matin, l'adultère du jour et l'anecdote piquante de 
U nuit. 

M. de Presmenil ne put réprimer un mouvement 
de mécontanteivent en reconnaissant le reporter. U 
eralgaftit que la moindre indiscrétion du journa- 
liste n« Compromit le succès d'une enquête encore 
au début et s! difficile à diriger. 

Des Aguets devine la pensée du magistrat ; il 
s'avança vers ce dernier et lai dit & voix basse ; 

— Vous venez, monsieur, de donner une preuve 
éclatante de votre savoir et de votre habileté; mais 
orojez bien que si, de mon côté, je vous ai donné 
le témoignage de ce qu'un reporter peut faire 
pour être renseigné, je saurai attendre discrète- 
ment votre autorisation pour rendre un hommage 
pablie k votre perspicacité et à votre talent. Je 
TDOS en donne ma parole. 

Lucien remercia et ne put s'empêcher de sourire 
an ▼ojant Fa-eeeatnownt du journaliste auquel il 
t*»-aiiUmain. l 

-IMI Aguets se retira avee la femme Masouillet, 
s* la* te d' 

M. do Presmenil invita alors son greffier à rele- 
ver minutieusement par écrit les constatations qui 
venaient d'être faites, rappela au brigadier Cœkîer 
la recommandation de rechercher activement la 
date à aquelle avait du être acheté le siccatif 
ayant servi a mettre la pièce en couleur; puis, 
tandis que le commissaire de police Beaudouin et 
('œkler descendaient l'escalier, il s'approcha du 
juge de paii. 

Celui-ci engagea la conversation par un compli- 
ment. 

— Voilà une matinée joliment employée, mon- 
sieur. 

— Eu ertet, reprit Lucien, je vais enfin pou- 
voir ma-cher avec plua de certitude, et la lecture 
du testa n en t m'aidera sans doute beaucoup dans 
mes recherches, car, dans cette affaire, tout n'était 
que ténèbres il y a douze jours, et si j'ai acquis au- 
jourd'hui le point le plus important, c'est-a-dire 
celui de savoir où a été perpétré le crime, il me 
reste encore a découvrir la date de l'assassinat et 
et l'identité exacte de la victime. Alors je serai 
bien prtvi de trouver l'assassin. 

Neuf heures sonnèrent à ce moment h l'Hôtel- 
Dieu. 

— Madame la comtesse de Meyrins et mademoi- 
selle Ane rée doivent nous attendre à votre cabinet, 
poursuivit M. PresmeniL 

- Je ;;uis à vos ordres. 
— AVIîX-VOUS bientôt terminé t demanda Lucien 

a son gn-fler. 
— Dans quelques instants, monsieur, répondit 

oe dernier, tout en écrivant à la hâte. 
I* juge d'instruction se trouvait alors prés de 

la tsnétrt?. H regarda la aaeJsob qui faisait face 
au n* 54 H rit qu'au même étage — au troisième. 
— une cioisée permettait de voir très facilement 

ce qui se passait dans chacun des logement». 
Cette remarque n'était pas sans importance. 
U examina ensuite l'endroit où avait été accro- 

chée la cage des oiseaux de M. François. L'n gros 
clou fixé dans le plâtre en indiquait extérieurement 
la place. 

Il revint près do la cheminée, remit en place 
les meubles qu'il avait dérangés lui-même et me- 
sura la distance séparant le guéridon — placé au 
milieu de la pièce — do la muraille au pied de 
laquelle avateTrt été découvertes les traces de 
sang. 

Cette distance excédait un peu ia grandeur d'un 
homme de taille moyenne. 

— C'est là que le vieillard est tombé, pensa-t-U. 
— Je suis prêt, monsieur, dit alors le greffier, 

qui serrait ses papiers. 
— Partons donc, m?s-!ieurs, répliqua M. de 

Presmenil, tout en jetant un dernier regard inves- 
tigateur autour de lui, et comme s'il eût voulu 
fixer dans sa mémoire les moindres objets qu'il 
avait sous les yeux. 

Cinq minutes aprea. nos trois personnages des- 
cendaient de voiture à la porte de la Justice de 
Paix. 

Le lestameni 

Madame de Meyrins et la jeune institutrice 
étaient arrivées un peu avant l'heure fixée. Elles 
attendaient silencieuse nwnt dans une de ces gran- 
des salles tristes et nuos que l'on connaît. 

L'une et l'autre étaient graves et réfléchies. 
La lettre de l'officier de marine, en apportant 

un peu de calme et de bonheur A Andrée, ne la 
laissait pas moins dan* unecruelte perplexité. 

Ecrirait-elle à (feston, maintenant qu'elle le sa- 
vait à Shang-Hftt? 

Dix l'ois dans la soirée, eUe avait pris la plume, 
et dix fois elle l'avait rejetée, hésitant à se rappeler 
au souvenir de celui qui gardait vis-à-vis d'elle un 
silence aussi obstiné que douloureux. 

Camille avait promis à son amie d'adresser des 
reprochea à M. de Mer ville et de lui faire connaître 
que personne ne l'oubliait à l'hôtel delà rue de Ver- 
neuîl. 

C'était un moyen détourné de faire sentir à Gas- 
ton son apparente indifférence pour Andrée. Cette 
dernière pressentant qu'avant peu elle allait ap- 
prendre une révélation importante, s'était résolue 
à attendre les événements avant de donner de aee 
nouvelles à son fiancé. 

Toutes ces réflexions avaient tenu l'orpheline 
éveillée une .partie J» J.* nuit; aussi, Jevisagede la 
pauvre enfant était-il plus pi& Q'-l'à l'ordinaire. 

Un garçon de bureau introduisit la c^uitesse et la 
jeune fille dans ie cabinet du juge de paix. 

Après un court échange de salutations et de pa- 
roles, le juge ouvrit un tiroir fermé à ciel, en retira 
une volumineuse enveloppe, et dit d'un ton 
grave : 

— Voici le testament de M. François. Nous al- 
lons procéder immédiatement à l'ouverture dudit 
testament en présence de la principale intéressée. 

En prononçant ces mots, le juge de paix brisa le 
cachet noir qui scellait le pli, ouvrit l'enveloppe à 
l'angle dr 11 de laquelle se trouvait le paraphe for- 
mé des initiales H. C. 

M. de Presmenil prît cette enveloppe, la regarda 
avee attention, puis la tendit silencieusement à 
Andrée. Celle-ci reconnut l'écriture comme étant 
ceUe de sou père. 

Le juge de paix iut alors l'un des trois  papiers 
contenus dans l'enveloppe. 

Ce papier portait, comme suscripUoa : 

MADAME   DE   MLVRIXS 
Hôtel de Meyrins 

Rue de Verneuil. 
La comtesse, fort intriguée, pria lejuge de vou- 

loir bien prendre connaissance de cette lettre : 
Voici ce que contenait cet écrit : 

Paris, œ2 avril 186H*. 
« Madame, 

s Nul ne peut prévoir l'heure à laquelle il dofl 
comparaître devant Dieu. Ce moment suprême 
peut être prochain pour moi. Dans celte prévision, 
permettez-moi, madame, de vous adresser une 
prière, que vous accueillerez, je l'espère,favorable- 
ment. 

*» La mort, en me frappant, laissera sans appui, 
sans guide, une pauvre enfant à laquelle vous n'aves 
cessé de témoigner une tendre et affectueuse sollici- 
tude. Andrée, ma chère Andrée, restera seule au 
monde après moi I 

_) Si je meurs avant sa majorité, daignez, ma- 
dame, aCr-ep**1" ■** tutelle, car nulle mieux que 
vous ne saurait e'j^qmtter d'un devoir aussi grave, 

aussi solennel. 
» Certain à l'avance de >d« acoepution, je 

joins à cette lettre et à mon testaient un écrit 
vous donnant des explications indrspensai»!?* pour 
vous, et qui ne devront être fournies à votre pu- 
pille qu'au moment même de son mariage ou 4 
l'époque de sa majorité. 

» Apprenez simplement à mon Andrée bien-al- 
mée qu'elle n'est pas ma fille,mais bien ma nièce; \M 

pièces constatant son état civil et le mien sont dé- 
posées chez maître Dubuisson, notoire à Paris, 

j> Veuillez agréer,, madame, 1 expression de U 
vive reoosuMUsanoséJo votre respectueux serviteur*. 

»  HOU ACE DB CHAMPGRASn».  » 
{A suivre.) AUUT BISOUAJU». 


